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Présents : 
Les représentants des jumelages de : 

Saujon Uwe JODEIT, Jochen NIEDERMOWWE 

Surgères Claude SUUN, Hélène POULAIN, Colette SEILER,  

 Bertrand POULAIN 

Royan  Lyliane ISENDICK, Manfred ISENDICK 

Saint-Benoît/Ligugé Marie-Claire MOREAU, Mireille DESCOS, Michel CORNEAU, 

Mohamed TAABNI 

Bressuire   Gabriel LIÉGEOIS, Marie-Claire DELEXTRAT 

Chauray  Aurore BILLARD 

Fors  Susanne SCHMITT, Rémi CHAUVEAU, Monique HIVELIN 

Lezay Daniel GORIN, Marie-Françoise EPRINCHARD  

Magné  David JANACZEK, Catherine GABILARD 

Niort  Myriam HOESTEREY   

Saint-Palais-sur-Mer Joël BUDIN 

Thénezay :  Jean PILLOT 

 

Absents excusés : 
La Rochelle Gérard BROUSSEAU 

Thouars   Micheline TESSIER  

Saintes  Francis JUNGBLUTH 

 

 

Invités : 
Maire de Fors Dominique POUGNARD 

 

 

 

Compte-rendu 
Assemble e Ge ne rale du 

24 mars 2018 
14h 30 
Fors (79) 
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1. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale précédente 
 

2. Rapport moral (vote) 
 

3. Rapport d’activité (vote) 
 

4. Rapport d’orientation (vote)  
 

5. Présentation des comptes (vote)  
 

6. Fixation du montant des cotisations (vote) 
 

7. Présentation du budget prévisionnel (vote) 
 

8. Demandes d’adhésion  
 

9. Élection des membres du conseil d’administration (vote) 
 

10. Calendrier et questions diverses  

 

 

Réunion du nouveau conseil d’administration 

 

1. Élection du bureau (vote à bulletin secret) 

         

ORDRE DU JOUR 
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Le premier avril deux-mille-dix-sept à quatorze heures trente, les membres de l’association AFAPE 

Poitou-Charentes se sont réunis en assemblée générale à Fors sur convocation de leur présidente 

Susanne Schmitt. 

La liste émargée avec les noms et prénoms des personnes présentes est annexée au présent procès-

verbal. 

Madame le Maire de Fors dit un petit mot d’accueil.  

Susanne Schmitt remercie la municipalité et souhaite la bienvenue à chacun. Elle remercie les 

membres du Bureau pour leur travail cette année.  

Susanne Schmitt remercie également la FAFA pour ses conseils, son aide, son congrès annuel. 

Lyliane Isendick-Malterre conseille à tout le monde de se rendre au moins une fois à un congrès de la 

FAFA afin que les comités se rendent compte qu’ils ont tous les mêmes problématiques et que cela 

aide à trouver des réponses.  

Le prochain congrès aura lieu du 18 au 21 octobre à Colmar sur le thème « Les jeunes et l’Europe de 

demain ». Cela revient à environ 500 euros. Lyliane Isendick-Malterre y retourne cette année et 

aimerait que quelqu’un vienne avec elle. Susanne Schmitt qui est allée à 2 congrès confirme que cela 

est très enrichissant. Les ateliers sont très intéressants. Un casque est disponible pour une traduction 

simultanée pour les non-bilingues. 

Susanne Schmitt rappelle que l'assemblée est appelée à statuer sur l'ordre du jour suivant : 

 Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale précédente  

 Rapport moral (vote)  

 Rapport d’activités (vote)  

 Rapport d’orientation (vote)  

 Présentation des comptes (vote)  

 Fixation du montant des cotisations (vote)  

 Présentation du budget prévisionnel (vote)  

 Demandes d’adhésion  

 Élection des membres du conseil d’administration (vote)  

 Calendrier et questions diverses 

Le nouveau conseil d’administration se réunira après l’assemblée générale pour procéder au vote du 

bureau.  
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1. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale 

précédente  

Le procès-verbal de l’assemblée générale du 1er avril 2017 a été approuvé à l’unanimité lors du 1er 

CA qui a suivi l’AG. 

 

2. Rapport moral (vote)  

11 comités sont présents aujourd’hui. 14 comités de jumelage et associations sont adhérents de l’union 

régionale. La priorité est de faire connaître l’association et de recruter de nouveaux comités. La 

prochaine rencontre aura lieu à Royan, il faut essayer d’inviter plus de monde.  

 

L’association des communes jumelées du Limousin a changé de nom : Association des Communes 

Jumelées de Nouvelle-Aquitaine (ACJNA). Cette structure existe depuis une trentaine d’années. Les 

communes cotisent par rapport au nombre d’habitants. Cette association essaie de trouver d’autres 

jumelages dans la région NA et a essayé de recruter le comité de Surgères, entre autres. Il y a 

également SO COOPERATION qui envoie des mails aux comités.  

Susanne Schmitt passe ensuite au vote du rapport moral. 

Le rapport moral est voté à l’unanimité.  

 

3. Rapport d’activités (vote)  

Susanne Schmitt présente le rapport d’activités.  

a)  Dans un premier temps, elle rappelle toutes les réunions et manifestations qui se sont 

tenues sur l’année écoulée : 

 

AG 

1
er

 avril 2017 :  AG à Fors 

 

CA 

Juin 2017 : CA à Surgères 

Octobre 2017 : CA à Thouars 

13 janvier 2018 :  CA à Lezay 

 

Formation OPAJ en mars 2017 

Site internet / page Facebook (petit rappel : pensez à envoyer vos infos à Gérard) 
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Présentation de M. Pillot – Président du Comité cantonal de Thénezay (crée le 28/12/92) 

Son canton regroupe 9 communes, soit environ 5000 habitants. Il est jumelé avec un regroupement de 

6 villages en Allemagne. Il y avait une classe germanophobe au collège de Thénezay. 

Malheureusement, la classe a dû fermer par manque de professeurs. 

A Thénezay, l’échange de jeunes s’effectue par le centre de loisirs de la commune : l’association 

Famille Rurales. 

Une dizaine de jeunes sont partis l’an dernier (environ 160 euros par jeunes pour 10 jours, avec 2 mini-

bus). Cette année ce sont les Allemands qui viennent. 

 

Le rapport d’activité est approuvé à l’unanimité.  

 

4. Rapport d’orientation (vote)  

Pour la présentation du rapport d’orientation, Susanne Schmitt présente quelques pistes : 

L’idée serait l’organisation d’un concours : mais les professeurs ne sont pas trop partants. Un des 

professeurs a dit à Susanne Schmitt qu’il existait déjà l’ADEAF à laquelle adhèrent environ 1/3 des 

professeurs en France. Ce serait peut-être intéressant de se rapprocher d’eux.  

Rémi Chauveau présente quelques pistes pour organiser un échange subventionné par l’Europe. Idées 

d’activités : tri du verre – 1 matinée de travail et 1 après-midi de loisirs. Une autre idée concerne un  

questionnaire sur l’eau potable (3 questions). Une visite guidée du barrage de la Touche Poupard a été 

organisée pour approfondir le sujet et répondre aux questions techniques.  

Un autre jumelage emmènera fin août des jeunes en difficulté. Ce sera gratuit pour eux sauf la 

cotisation, mais l’OFAJ subventionne cet échange.   

Ligugé avait obtenu l’an dernier 2 jobs d’été à Lorch mais ils n’auraient pas eu 2 jeunes Allemands 

pour venir en France en job d’été. 

La nouvelle Présidente de la FAFA, Barbara Kubis, viendra à Royan en juillet.  

Susanne Schmitt passe ensuite au vote du rapport d’orientation.  

Le rapport d’orientation est voté à l’unanimité.  
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5. Présentation des comptes (vote)  

Pour la présentation des comptes, Susanne Schmitt passe la parole à Gabriel Liégeois, trésorier de 

l’union régionale.  

 

Susanne Schmitt passe au vote. Le rapport financier est voté à l’unanimité. 

 

6. Fixation du montant des cotisations (vote) 

Susanne Schmitt propose aux adhérents de maintenir la cotisation annuelle de 80 euros pour l’année 

2017. Elle rappelle que l’association verse 30 € par jumelage membre à la fédération FAFA pour 

l’Europe. Elle procède à la lecture de la deuxième délibération.  

 

7. Présentation du budget prévisionnel (vote)  

Susanne Schmitt passe la parole à Gabriel Liégeois pour la présentation du budget prévisionnel.  

Discussions autour de la proposition d’ajouter une ligne « déplacements ». 

A voir ensuite en CA si cela concerne plutôt le train ou l’entrée au congrès.  

- Déplacement au nom d’AFAPE = 100 € 

- Action et subventions à nos membres = 300 € 

Bilan 2017 (avril 2017 - mars 2018)       

au 31 mars 2018       

       

Nos recettes       Nos dépenses   
         
Recettes annuelles ordinaires     Dépenses annuelles ordinaires   
      Cotisation d'AFAPE Poitou-Charentes à FafapE 1 30,00 € 

Cotisations des membres (14 × 80 €) 14 1 120,00 €   Cotisation membres à la FafapE (14 × 30 €) 14 420,00 € 

         
      Dépenses de fonctionnement   
      Assurance  111,35 € 

      Frais de fonctionnement (OVH, fournitures etc.)  100,00 € 

      Tenue de compte bancaire (04/2017 - 03/2018)  41,84 € 

         
         
Actions réalisées     Actions réalisées   
Recettes sur actions organisées  -   €   Actions et subventions à nos membres  12,00 € 

         
         
      Excédent  404,81 € 

         
TOTAL des recettes  1 120,00 €   TOTAL des dépenses  1 120,00 € 

       

Solde bancaire au 1er avril 2017 :  602,06 €     

Excédent (+) / déficit (-) de l'exercice :  404,81 €     

solde initial + excédent OU - déficit =  1 006,87 €     

Solde bancaire au 31 mars 2018 :  1 006,87 €     
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Claude Suun préfère que l’on développe notre publicité pour nous faire connaître et avoir plus 

d’adhérents.  

Mohamed Taabni demande s’il y a déjà eu des encarts publicitaires dans la presse. Gabriel Liégeois 

répond que notre cible ce ne sont pas les lecteurs des journaux mais les associations.  

Susanne Schmitt passe au vote. Le budget prévisionnel est voté à l’unanimité. 

 

8. Demandes d’adhésion 

Le comité de jumelage de Saintes a connu un changement de président et souhaite se retirer de l’union 

régionale pendant un temps pour se restructurer.  

Appel à cotisation 

Les associations membres sont invitées à s’acquitter de leur cotisation annuelle fixée à 80 €.  

 

9. Élection des membres du conseil d’administration (vote à 

bulletin secret) 

Thénezay devient nouveau membre d’AFAPE Poitou-Charentes.  

 

Budget prévisionnel 2018-2019 (avril 2018 - mars 2019)      

au 1er avril 2018         

         

Nos recettes      Nos dépenses     
           
Recettes annuelles ordinaires      Dépenses annuelles ordinaires   

       
Cotisation d’AFAPE Poitou-Charentes à la 
FafapE 1 30,00 € 

Cotisations des associations membres 
(= 14 × 80 

€) 14 1 120,00 €   
Cotisation des membres à la FafapE (= 14 × 30 
€) 14 420,00 € 

           
Recettes extraordinaires      Dépenses de fonctionnement   
       Assurance   115,00 € 

       Frais de fonctionnement (OVH, fournitures, locations, etc.) 100,00 € 

       Compte bancaire (04/2018 - 03/2019) 3,50 € 42,00 € 

           
       Déplacements pour le compte d’AFAPE Poitou-Charentes 100,00 € 

           
           
       Actions et subventions à nos membres  300,00 € 

       dont déplacements, congrès etc.   
           
       Excédent (provision pour actions futures ou dépenses imprévues) 13,00 € 

           
TOTAL des recettes   1 120,00 €   TOTAL des dépenses     1 120,00 € 

         

Solde bancaire au 1er avril 2018  1 006,87 €       

(capacité d'autofinancement)         
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10. Calendrier et questions diverses  
 

Prochaines réunions :  

Programme du 1
er

 juin à Royan :  

 

Gérard Brousseau viendra à Royan et pourrait animer une conférence. C’est un ancien prof d’ABIBAC 

qui a une grande connaissance de l’histoire. Susanne Schmitt va le contacter.  

 

Réunion du nouveau conseil d’administration 

 

1. Élection du bureau (vote à bulletin secret) 
 

Suite à l’assemblée générale de l’association AFAPE Poitou-Charentes, le nouveau Conseil 

d’Administration procède à l’élection des membres du bureau qui sont élus pour un an. Susanne 

Schmitt passe à l’élection du bureau. Tous les membres du bureau sont réélus.   

 

Présidente :    Susanne Schmitt 

1
ère

 Vice-présidente :  Myriam Hoesterey (11 voix pour – 1 pour Claude Suun) 

2
ème

 Vice-président :   Jochen Niedermowwe 

Trésorier :    Gabriel Liégeois 

Vérificateur aux comptes :  Hélène Poulain 

Secrétaire :    Aurore Billard 

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 17 heures.  

 

 

Susanne Schmitt Aurore Billard 

Présidente  Secrétaire 


